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FICHE ACTION 
 Encadrement pour cette action: 

 Catégorie de   Type de  Effectifs en   Montant annuel 
personnels (1)  contrats (2)   E.T.P. (3)  salaire brut + charges
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gestion, 

coordination, 
administration 
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PAGE INTERCALAIRE 

 
 

Nature de l’action pour 
laquelle une aide 

départementale est sollicitée 

 
 
 

Documents à produire 

 
 

Subvention d’actions d’insertion 

 
 

 Fiche Projet 
 

 Descriptif Détaillé du contenu de l’action 
 

 Budget prévisionnel  de chaque action 
        (cf. fiche par action) 

 
 Copie des délibérations ou 

décisions des partenaires du 
projet 

Pour une demande de subvention s’inscrivant dans la politique 
d’Insertion du D®partement du Var 

joindre les documents ci-dessous mentionnés : 
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